
Construction parasismique:
un défi majeur
TECHNIQUE
Ingénieurs et architectes
travaillent de concert pour
assurer la sécurité sismique
des bâtiments. Primordial.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE SIA
SECTION VAUD

Le séisme dans les Abruzzes
l’a rappelé durement: les
bâtiments sont vulnéra-

bles aux séismes, avec les consé-
quences dramatiques que l’on
connaît. En Suisse, le risque sis-
mique est considéré comme le
risque naturel le plus important.
Car, si la probabilité d’une occur-
rence est faible, les dégâts en-
courus, respectivement les mon-
tants des dommages, peuvent
être très élevés.

Fort heureusement, les re-
cherches toujours plus nom-
breuses et pointues ont considé-
rablement amélioré les connais-
sances en matière de
comportement dynamique des
bâtiments en cas de tremble-
ment de terre. Parallèlement, les
exigences pour la construction
d’ouvrages et la mise en œuvre
des matériaux ont augmenté.
Ces exigences sont contenues
dans les normes SIA (260 à 267),
qui font référence en matière de
sécurité parasismique. Si les nor-
mes SIA n’ont pas force de loi,
elles doivent cependant impéra-
tivement être appliquées lors de
toute nouvelle construction.

C’est à l’ingénieur civil qu’in-
combe la prise en compte de
ces prescriptions parasismi-
ques. Il est entièrement res-
ponsable de la conception pa-
rasismique – qui vise à garantir
un bon comportement de la
structure – et de son exécution.
Pour cela, il collabore étroite-
ment avec l’architecte dès les
premiers coups de crayon, les
choix cruciaux vis-à-vis de la
tenue au séisme et de la vulné-
rabilité de l’ouvrage s’opérant
en amont du projet.

Vous avez un projet de cons-
truction? Faites appel à un in-
génieur et un architecte SIA,
garants d’un travail dans les
règles de l’art et le respect des
normes. Ensemble, ils pren-
dront en compte vos impératifs
fonctionnels et vos attentes ar-
chitecturales pour élaborer une
structure porteuse (dalles, pi-
liers, parois) sûre, efficace, sim-
ple et économique, l’un des
défis de l’ingénieur civil étant
de développer des solutions qui
minimisent les coûts.

Contreventements
renforcés

Quelles solutions concrète-
ment? Elles consistent essen-
tiellement en des systèmes de
contreventements (résistance
aux forces horizontales) renfor-
cés, visant à reprendre les for-
ces sismiques et à les transmet-
tre au sol de fondation. Que ce
soit en disposant des éléments
porteurs continus (murs voi-

les), à l’aide de poutres triangu-
lées ou encore de noyaux de
rigidification simple (cages
d'escalier et d’ascenseur). Lors
de la conception parasismique,
ingénieur et architecte discute-
ront et planifieront également
la sécurisation des éléments et
équipements non porteurs: fa-

çades, parois de séparation,
etc.

Mise en œuvre
et contrôle

On le voit, le risque sismique
peut être considérablement
maîtrisé grâce à la mise en
œuvre de mesures spécifiques

et renforcées. Reste encore à
améliorer le contrôle, quasi
inexistant. Dans le canton de
Vaud, l’Etablissement cantonal
d’assurance (ECA) est en train
d’élaborer un processus en la
matière: un pas supplémen-
taire pour davantage de sécu-
rité.£

Bibliographie:
– Séismes et construction -
Eléments pour non-spécialistes,
Pierino Lestuzzi, Presses
polytechniques et universitaires
romandes (PPUR), 2008.
– Conception parasismique
des bâtiments - Principes de base
à l’attention des ingénieurs,
architectes, maîtres d’ouvrage
et autorités, Hugo Bachmann,
OFEV, 2002.
– Notre maison est-elle
parasismique?, dépliant
de l’OFEV, 2007.

www.siavd.ch

SOLUTIONS Le risque sismique peut être maîtrisé par des mesures constructives spécifiques.
Exemple de renforcement parasismique, à l’aide de refends (murs porteurs)

en béton armé de cage d'escalier de secours.
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» Débat Urbanités
£ Le prochain débat public
Urbanités aura lieu lundi 4 mai,
à 18 h 30, au théâtre Arsenic,
à Lausanne (entrée libre).
Thème: «Production d’électricité:
le courant passe au vert».

£ Sous la loupe: les projets
de parc éolien de Sainte-Croix
et de parc photovoltaïque
de l’EPFL.

£ Avec les intervenants suivants:
Emmanuelle Bonnemaison,
architecte-paysagiste;
Florence Schmidt, ingénieure;
Philippe Vollichard, ingénieur.
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Bursins
Magnifi que appartement de 5½ pièces de 
standing. Orientation plein Sud. Ensoleillement 
et luminosité. Séjour et coin à manger avec baies 
vitrées offrant une belle vue dégagée sur le lac et 
le Mont-Blanc. Terrasses. Garage box double.

Prix : Fr. 1’550’000.–
Aline Jaquier 021 321 52 15

Paudex
Spacieuse et lumineuse villa 
contemporaine de style loft de 
5½ p. de 170 m2 habitables avec vue sur 
le lac, de construction récente. Parcelle 
en terrasse en lisière de la rivière.

Prix : Fr. 1’550’000.–
Aline Jaquier 021 321 52 15

Villarzel
Joli terrain constructible de 1’124 m2

situé au centre du village. Idéal pour 
une villa individuelle. Ensoleillement 
maximum, calme absolu. 
Vue à 360°.

Prix : Fr. 172’000.–
Axel Niels 021 321 52 14

Le Mont-s-Lausanne
Villa de standing de 10 pièces avec piscine 
et jardin située dans un environnement 
verdoyant. Volumes et espaces généreux. 
Garage double permettant de garer plusieurs 
véhicules. Proche de toutes les commodités.

Prix : Fr. 2’550’000.–
Service des Ventes 021 321 52 12

 Rue du Lion d’Or 6 - CP 7319
1002 Lausanne

021 321 52 12 - vente@rilsa.ch
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Estimation 

gratuite

Un investissement sûr!
Dans un immeuble locatif à 6,20%

de rendement garanti
Dans charmante commune cotée avec
écoles, transports et magasins à pied
à Avry-sur-Matran/5 min de Fribourg.
3 immeubles comprenant 10 appartements
chacun, construction de première qualité,
logements confortables à prix raisonnable.
Fr. 3 370 000.- par immeuble ou en bloc
Fr. 10 140 000.-.
Idéal pour caisse de pension et investisseur.
Contacter Martine Michon, % 079 434 78 80
ou
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Les Crêts de Jorat

2 petits immeubles de 8 appartements
dans un magnifique cadre verdoyant.

Appartements avec jardin privatif ou
balcon. Inclus: 1 à 2 places de parc au
sous-sol. Finitions au gré du preneur.

Vente et informations complémentaires :
www.lescretsdejorat.ch
p.tornier@atelier94.ch

Tél. 022 366 70 32

FROIDEVILLE
à 10min. de Lausanne

DÈS CHF. 417’000.-

16 appartements de 3,5 à 4,5 pièces
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ALVAZZI IMMOBILIER SA - ORBE
Tél. 024 442 84 90

www.alvazzi-immobilier.ch

P o r t e s ou v e r t e s
Les samed i s de 13h à 15h

ou sur rendez -vous

4 villas
de 6-8 pièces

avec couvert à voiture
dès Fr. 665'000.--

Les Iles à Yverdon-les-Bains

Nouvelle étape ! <wm>10CEXKIQ6AMAwF0BOt-S1sP6Vy2dSCAMIJCJr7KxIM4rk3RmTBp7b1aFsoYJZ8cqiH
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BEGNINS « Belle Résidence » 
10/   7 APPARTEMENTS

Au cœur du vignoble de la Côte, nous débutons 
la commercialisation sur plans, d’un immeuble 
moderne qui répond au standard MINERGIE.  
Il comprend 10 appartements de standing 
au centre de Begnins et proche de toutes les  
commodités. Du studio au 5,5 pièces-duplex.

dès CHF  215’000.–
Contactez notre bureau de MORGES : 

021 804 17 30
Grand-Rue 25 - Morges - www.cogestim.ch
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La Tour-de-Peilz

A vendre sur plan

magnifique appartement
résidentiel de 4½ pièces

Surface 128 m2

dans quartier calme proche de toutes 
les commodités. Finitions de grande 
qualité avec domotique, récupération 
eau de pluie pour WC, vitrages triples, 
panneaux solaires pour eau chaude, 
cave avec buanderie privative, cave

à vins, etc. Fr. 1 024 000.—

Renseignements: GCI SA
  024 425 73 26
079 232 40 42
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Chavornay , à vendre
Appartements neufs de

4 pièces
surface 105 m2

dans petit immeuble de 
11 appartements

Proche de toutes les commodités
Finitions à choix
Fr. 430 000.—

Renseignements : GCI SA
  024 425 73 26 - 079 232 40 42
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Construire
durablement
est un travail
d’équipe
SIA – TENDANCES
De la structure aux finitions,
du sol au plafond, comment
concevoir sa construction
avec des matériaux
qui respectent
l’environnement?

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

Construire ou rénover est
une grande aventure qui
se conjugue aujourd’hui

avec les principes du développe-
ment durable. Une tendance, un
impératif aussi. Construire dura-
blement est un travail d’équipe
qui implique une conviction par-
tagée entre tous les acteurs con-
cernés – maîtres de l’ouvrage et
mandataires. Parmi les étapes
qui jalonnent un projet, celle du

choix des matériaux est particu-
lièrement importante, au regard
des énormes quantités mises en
œuvre. En Suisse, environ 4 ton-
nes de matières premières par
habitant et par an sont utilisées
pour la construction des bâti-
ments, soit au total près de
30 millions de tonnes par an.
Des matériaux qui, tout au long
de leur cycle de vie (fabrication,
transport, utilisation et élimina-
tion), génèrent des émissions
nocives pour l’environnement
(gaz à effet de serre, par exem-
ple) et consomment de l’énergie
grise. Un choix judicieux et
éclairé permet non seulement de
limiter les impacts environne-
mentaux, mais également de
préserver la santé des occu-
pants.

Objectifs à fixer

Dans la construction et la ré-
novation durables, on privilégie

les matériaux locaux, peu trans-
formés, sains, recyclés et recycla-
bles. Du produit classique au
plus inattendu, l’offre sur le mar-
ché est aujourd’hui très large:
bois indigène, brique, béton re-
cyclé, ouate de cellulose, lin,
chanvre, paille, etc. La question
du choix des matériaux se pose
dès les prémices du projet, au
moment de la réalisation des
appels d’offres, qui sont établis
en fonction des objectifs de dé-
veloppement durable fixés par le
maître d’ouvrage.

Pour définir ces objectifs et
soutenir la planification, la SIA
a édité un outil particulière-
ment utile: la Recommandation
SIA 112/1 «Construction dura-
ble - Bâtiment». Ce document,
qui s’accompagne d’un CD-
ROM, permet de fixer les prin-
cipaux critères pour répondre
aux exigences du développe-
ment durable et de convenir de

«GREENOFFICES» La réalisation de l’architecte Conrad Lutz est exemplaire: chaque matériau
de construction a été analysé et choisi en fonction de son impact

sur l’environnement.
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leur mise en œuvre. La durabi-
lité environnementale y est dé-
finie à l’aide de treize critères,
dont quatre concernent les ma-
tériaux de construction (dispo-
nibilité des matières premières,
impacts environnementaux,
polluants et déconstruction). La
recommandation décrit les
prestations de l’équipe de plani-
fication qui conviennent à la
réalisation des objectifs déter-
minés.

Analyse

Le choix des matériaux en
toute connaissance de cause
passe par une analyse précise et
détaillée qui englobe plusieurs
critères, dont l’origine du pro-
duit, sa durée de vie, les émis-

sions liées à sa fabrication et à
son usage, la consommation
d’énergie, les possibilités de va-
lorisation et de recyclage. Pour
connaître les matériaux les plus
intéressants du point de vue de
leur impact sur l’environne-
ment, l’association Eco-Bau met
à disposition deux outils extrê-
mement pratiques: les éco-de-
vis, qui comparent l’impact sur
l’environnement des matériaux
et prestations (durant les pha-
ses de fabrication, de mise en
œuvre, d’utilisation et d’élimi-
nation) et permettent aux
concepteurs, lors de l’appel d’of-
fres, de choisir les solutions les
plus favorables pour l’environ-
nement; la collection des fiches
CFC «Construction écologique»

contient, quant à elle, des infor-
mations et des recommanda-
tions sur les différents maté-
riaux. Enfin, la Conférence de
coordination des services de la
construction et des immeubles
des maîtres d’ouvrage publics
(KBOB) fournit également des
recommandations sur la cons-
truction écologique.£

Pour en savoir plus:
www.sia.ch
www.eco-bau.ch
www.bbl.admin.ch/kbob

www.siavd.ch

«Ce premier semestre se termine sur une note optimiste»

SWISSRÉSEAU
Notre indice a repris
une courbe ascendante,
notamment en juin et en juillet.

Après un début d’année difficile
avec des valeurs en recul par
rapport aux années précéden-
tes, il est encourageant de cons-
tater que l’indice SwissRéseau
reprend une courbe ascen-
dante, notamment en juin et en

juillet. Ce premier semestre se
termine donc sur une note opti-
miste avec une tendance haus-
sière.

Avec un indice général à
109,46, il affiche une hausse de
+4,63% par rapport au mois
précédent et se rapproche de la
barre mythique des 110 points.
Pour rappel, nous avions atteint
cette valeur symbolique en jan-
vier 2007.

Le prix des maisons affiche
certes une progression avec une
valeur à 100,80 (+3,36%), mais
reste en retrait par rapport au
prix des appartements. Ce phé-
nomène s’explique en partie
par la composante de notre
portefeuille d’objets avec des
caractéristiques propres au

marché de la vente de maisons
résidentielles.

Le sous-indice du prix des
appartements est particulière-
ment performant ce mois avec
une valeur à 123,41 (+5,13%) et
demeure ainsi le facteur de pro-
gression le plus important
parmi les quatre composantes

indicielles. Quelques éléments
de réponse expliquent en partie
cette performance. En nous ba-
sant sur les transactions effecti-
ves, nous constatons un effet de
rattrapage à la fin du premier
semestre de l’année. De plus, les
appartements de type promo-
tion représentent une part im-
portante de la performance. Ces
deux effets conjugués jouent un
rôle certain sur la croissance du
prix des appartements.

En ce qui concerne le respect
des prix, la valeur affichée –
98,80 (+1,47%) – s’inscrit dans
la tendance actuelle, à savoir un
recentrage entre le prix de-
mandé par le vendeur et le prix
proposé par l’acheteur. Cet in-
dice a toujours été marqué par

une faible volatilité en regard
des autres indicateurs. Il faut y
voir l’approche professionnelle
des courtiers en matière d’ex-
pertise immobilière et de con-

naissance du marché romand.
En effet, le prix confronté au
regard de professionnels de-
meure le plus sûr moyen de
vendre rapidement son bien.
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» Le conseil des spécialistes

DEFFERRARD & LANZ SA
Conseil en financement
immobilier

WTC Lausanne - Genève
Tél. 021 641 15 75
www.d-l.ch
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L’indice SwissRéseau
Juillet 2009
Indice moyen 109.46
Prix des maisons 100.80
Prix des appartements 123.41
Respect des prix 98.80
L’indice SwissRéseau mesure chaque mois l’état 
du marché de l’immobilier résidentiel romand.
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Les Crêts de Jorat

Vente et informations complémentaires :
www.lescretsdejorat.ch
p.tornier@atelier94.ch

Tél. 022 366 70 32

DÈS CHF. 850’000.-

Places de parc incluses

FROIDEVILLE
à 10 min. de Lausanne

Construction dans un magnifique cadre
verdoyant de 8 villas jumelles, spacieuses
et lumineuses de 150 m2 comprenant 5,5
pièces, avec un sous-sol entièrement ex-
cavé d’environ 43 m2 et une surface dispo-
nible en combles de 42 m2. Jardin de plus
de 210 m2. Finitions au gré du preneur.
Chantier débuté. Achetez dès aujourd’hui
et économisez CHF 15’000.– de frais.

<wm>10CEXKMQ6AIAwF0BPR_JZCwY4GJsKgxhMYZ-8_mbg4vO2N4YnwWds82uYMFgvF1MQ8
SiRjc9FKqtWRJQtQF04RWhji_w6thx3owAmm57pfcOUZJV0AAAA=</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDQy17UwNzE3MgcANLrivQ8AAAA=</wm>

„L‘Epi d‘Or“ à Cugy VD

SuissePromotion Immobilier SA, 9 route de Suisse, 1295 Mies / Tél. 022 909 14 00
Fax: 022 909 14 40 / www.suissepromotion.ch / geneve@suissepromotion.ch

A 8 km de Lausanne
Un manifique projet d‘appartements et de
villas de standing, dans un vaste parc de
verdure, idéal pour votre famille.
Avec piscine intérieure, fitness et sauna.
Haut standing technique, standard minergie, chauffage et eau chaude seulement par
pompe à chaleur et panneaux solaires. Fini le mazout et le gaz !

Bureau de vente à Cugy:
Ch. des Esserts,
Mercredi et Vendredi de 16h. à 18h.
Samedi et Dimanche de 13h. à 18h.

Entreprise Générale IMPLENIA.
Magnifiques appartements
de 2 - 3 - 4 et 5 pièces
Dès Fr. 4‘500.- / m²

Action spéciale
Triplex familial de 5 pièces 156m²
+ terrasse + jardin
Fr. 1‘195.25 / mois, amortissement inclus
Financement à 1%

COSSONAY
Magnifiques appartements de 1½, 2½,
3½, 4½ et 6½ pièces avec de belles sur-
faces (44 m2 à 170 m2), jardin privé ou
balcon, grand séjour, belles finitions à
choix.
Dans un quartier tranquille, avec com-
merces et transports à pied. Dès
Fr. 250 000.–
Exemple: 3½ pièces (94 m2)
Fr. 551 000.–, avec 20% de fonds
propres Fr. 1500.–/mois, y compris
2 pl. de parc en sous-sol.
Martine Michon, 079 434 78 80 ou

ROMANEL/LAUSANNE

BELLE VILLA INDIVIDUELLE

5 pces+2 pces indépendantes.

Parcelle de 912 m2. Garage, places de parc.

Quartier très calme et ensoleillé.

Fr. 1’600'000.--

<wm>10CFXKuw7CMAxG4SdKZP9N4hhPCCp1KBdF7Fm4VUIUCXj_RmwMZzrfOFr09GvT7099
MSYCnEYBR-MoPlGy3ECnwSixgkhXzLFrAPjzFW0y2K137lgO2woJGoTrMN3u5fKeH9_PND9rzpLg
X-frAi5CuDx_AAAA</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDAy0rU0NTcyNAUAQQABeg8AAAA=</wm>

À VENDRE LUTRY/ LA CONVERSION

STUDIO + JARDINET
Quartier Les Marionnettes, surface 

habitable 32 m2 + terrasse-jardin 47 m2

Estimation de l'expert Fr. 310 000.—
E-mail: rcr1965@bluewin.ch

Faire offre svp, avec nom et adresse 
postale complète et No de téléphone

Immo VENTE



Contrôle qualitéVQI

Avis neutre sur les problématiques
SIA - PRATIQUE
Des questions en rapport
avec la construction?
Un ingénieur et un architecte
SIA y répondent
lors d’une consultation
d’une heure.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE SIA
SECTION VAUD

D epuis 1980, la SIA vau-
doise propose un service
d’information technique

et de conseils à l’attention des
maîtres de l’ouvrage rencon-
trant un problème en lien avec
la construction et désirant être
renseignés sur leurs droits et
leurs possibilités d’intervention.
Il n’est en effet pas rare que des
interrogations ou des litiges
surviennent au démarrage d’un
projet, au cours du chantier ou
après la réception de l’ouvrage,
concernant les honoraires des
mandataires, les coûts des tra-
vaux, les processus de construc-
tion, les contrats ou encore les
normes techniques.

Questions et réponses

En cas de litige, la relation de
confiance entre le maître de
l’ouvrage et le mandataire est

parfois rompue: comment, dès
lors, renouer le dialogue et
trouver un accord satisfaisant
pour les deux parties? Je sou-
haite confier la réalisation de
mon projet à un mandataire
indépendant, comment faire

mon choix parmi les profession-
nels de la place et comment
établir un bon contrat? Lorsque
des malfaçons apparaissent
dans un ouvrage ou que des
devis ont été dépassés, que faire
et comment déterminer les res-

ponsabilités? La remise des clés
aura lieu six mois après la date
prévue, quels sont mes droits
en tant que maître de l’ouvrage?
Comment savoir si les honorai-
res qui me sont facturés corres-
pondent bien aux prestations

fournies? Autant de questions
qui peuvent trouver réponse à
la permanence de la SIA vau-
doise.

Avis professionnels

La consultation permet de
s’entretenir avec deux profes-
sionnels SIA, un architecte et
un ingénieur, qui informent,
conseillent, orientent sur les dé-
marches à entreprendre, don-
nent un avis oral et neutre sur
les problématiques posées. Lors-
que la consultation révèle un
conflit entre les parties impli-
quées (maître de l’ouvrage, ar-
chitecte, entreprise générale, in-
génieur, entrepreneur), les
consultants orienteront l’inter-
locuteur vers les voies de résolu-
tion de conflits les plus appro-
priées: négociation, médiation,
arbitrage, voire procédure judi-
ciaire. A noter que, par l’inter-
médiaire de la SIA vaudoise, il
peut être fait appel à une mé-
diatrice professionnelle qui
aidera les deux parties à trouver
un arrangement acceptable.

Certains problèmes peuvent
nécessiter d’avoir recours à des
professionnels de l’expertise ou
du droit. La SIA met alors à
disposition des listes de profes-
sionnels agréés, en mesure de
fournir une étude compétente
et de déterminer les responsabi-

PERMANENCE Deux professionnels de la SIA fournissent un conseil et un avis neutre
sur toute question liée à la construction.
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lités et les droits des parties. Les
consultants ont également à dis-
position toutes les normes SIA,
recommandations et cahiers
techniques, qui font référence
en Suisse pour l’ensemble du
secteur de la construction.£

Permanence SIA: le jeudi après-
midi à l’avenue de Rumine 6,
à Lausanne. Sur rendez-vous
au 021 646 34 21. Durée: 1 heure.
Prix 100 francs.

www.siavd.ch

» Au Comptoir
Catastrophes naturelles et
tremblements de terre: la SIA,
l’Etablissement cantonal
d’assurance (ECA) et l’EPFL
donneront la réplique avec un
stand ludique et interactif lors du
prochain Comptoir Suisse, à
Lausanne, du 19 au 27 septembre
prochain (stand 734, halle 7). Le
public fera le plein de sensations
grâce à un simulateur de séismes
et découvrira comment l’ingénieur
civil prévient le risque sismique
dans la construction.
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Renseignements: 021 321 77 70 – Rue Etraz 5 – Lausanne

info@cogestim.ch

Société immobilière de gestion, de courtage et d’expertise

www.cogestim.ch

LAUSANNE
Au pied du Parc de Valency

A vendre

Splendide appartement-terrasse
en duplex de 5 pces,
garage-box privatif

à disposition.
Vue imprenable sur le lac.

Totalement neuf!

Prix et conditions
sur demande

Magnifiques 3,5 pièces de
103 m2 habitables + terrasse

d’env. 56 m2

Dès CHF 695’000.–

ORBE

Villa individuelle
de 6,5 pièces environ

215 m2 habitables

Magnifique parcelle de 1’358 m2

joliment arborisée
Beau et lumineux jardin d’hiver

Garage-box
Places de parc

CHF 790’000.–

GRANDVAUX

Dans résidence
en construction

2 appartements
de 4.5 pièces

et duplex
avec vue imprenable

sur le Léman et les Alpes,
(Livraison 2010).

CHF 1’040’000.–

LAUSANNE

Bel appartement
de standing de 5 pièces

Surface de 154 m2 habitables
dans immeuble de 1930
en cours de rénovation.

Avec échappée sur le lac.

CHF 1’200’000.–
+ pl. de parc ext. en sus

éPALINGES

Magnifique
villa individuelle
de 190 m2 au sol

Sur parcelle de 2’024 m2,
dans quartier résidentiel,
proche des commodités,

situation calme en bordure
de zone agricole.

Potentiel constructible.

CHF 1’750’000.–

JOUXTENS-MéZERY

Villa jumelle de
6,5 pces d’env. 200 m2

habitables

Située au cœur de
la commune de Jouxtens,

cette spacieuse villa jumelle
jouit d’une magnifique

partie « jour » très conviviale
et lumineuse et d’un
grand jardin arborisé

avec échappée sur le lac.
Proche commodités.

Garage double et
2 places de parc extérieures.

CHF 1’380’000.–

MAISON, APPARTEMENTS, TERRAINS, IMMEUBLE
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CHALEUREUSE
VILLA

La Croix s/Lutry

provençale avec
grand jardin et
VUE TOTALE
Fr.1'790'000.--

Thomas Musardo

021 340 00 21

LAVAUX

www.logireve.ch

A faire paraître dans :

24 Heures, le 26 08 2009

PROPRIÉTAIRES
Vous désirez vendre votre

BIEN IMMOBILIER
Contactez Mme FLOUCK
sans engagement, elle
vous offre un service

personnalisé de qualité
pour trouver l’acheteur

avec efficacité et
discrétion aux

meilleures conditions
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ALVAZZI IMMOBILIER SA - ORBE
Tél. 024 442 84 90

www.alvazzi-immobilier.ch

Les Iles à Yverdon-les-Bains

PORTES OUVERTES
SAMEDI DE 13H A 15H
OU SUR RENDEZ -VOUS

L E S DERN IER S ! ! !

6/9 appartements de 2 ½ pièces
3/12 appartements de 3 ½ pièces
2/19 appartements de 4 ½ pièces
4 appartements de 5 pièces

dès Fr. 305'000.--
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Bercher sur la ligne du LEB
à 8 km d’Echallens
Appartements de 5,5 pièces
140 m2 (+39 m2 disponibles), duplex
dans les combles et balcon à l’étage.
Finitions de qualité à choix.
Livrables dans les 8 semaines.

Dès Fr. 518’000.- (Fr. 1’500/mois)

info@ckdprojets.ch
021 802 20 90
079 752 89 73

Contactez-nous
pour plus
de renseignements
ou pour une visite

" Immo VENTE www.24heures.ch/annonces
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Assainissement
énergétique
CONTRIBUTIONS
«On entend beaucoup
parler de subventions
cantonales et fédérales
pour les rénovations.
Dans la réalité,
ces programmes ont-ils
vraiment des effets tangibles?»

Il se trouve que l’Office fédéral
de l’énergie vient de publier une
analyse de l’efficacité des pro-
grammes cantonaux d’encoura-
gement pour l’année 2008. Il en
ressort que les cantons appor-
tent une contribution essentielle
à l’augmentation de l’efficacité
énergétique et, par là, à la réali-
sation des objectifs de la Confé-
dération en matière d’énergie et
de CO2.

En 2008, selon cette analyse,
23 cantons ont rempli les condi-
tions juridiques requises pour un
programme cantonal d’encoura-
gement dans le domaine énergé-
tique. Un total de 58,7 millions
de francs a été versé au titre de la
promotion (45,4 millions de
francs de la part des cantons et
13,3 millions de contributions
globales de la Confédération
dans le cadre de SuisseEnergie),
soit presque 10 millions de
francs de plus qu’en 2007.

Ces fonds ont permis d’obtenir
des résultats tels qu’une réduc-
tion des émissions de CO2 de
69 000 tonnes, des investisse-
ments énergétiques de 227 mil-
lions de francs ou encore un
impact sur l’emploi de 1810 an-
nées-personnes. Une part impor-
tante des montants d’encourage-
ment directs a été allouée à des
mesures d’amélioration de l’en-
veloppe des bâtiments (Minergie
et rénovation de façades, toits,
fenêtres, etc.), ainsi qu’à la pro-
motion de chaudières à bois
automatiques et de panneaux
solaires.

Pour l’Office fédéral de l’envi-
ronnement, ces résultats réjouis-

sants montrent, d’une part, que
les cantons ont fait les bons
choix pour augmenter l’efficacité
énergétique dans le secteur du
bâtiment et, d’autre part, que les
contributions globales de la Con-
fédération sont des instruments
de politique énergétique effica-
ces.

En 2009, ce sont désormais
24 cantons qui perçoivent des
contributions globales (80 mil-
lions de francs au total). Les
fonds d’encouragement mis à
disposition par ces cantons sont
passés de quelque 50 millions de
francs en 2008 à environ
110 millions de francs. Cette
hausse massive du budget de la
Confédération et des cantons
s’explique par l’augmentation de
crédit décidée en décembre 2008
par le Parlement au titre des
mesures relatives à l’utilisation
de l’énergie et des rejets de cha-
leur qui ont été prises dans le
cadre des programmes de stabili-
sation conjoncturelle.

Rappelons enfin qu’un pro-
gramme national d’assainisse-
ment des bâtiments est prévu à
partir de 2010. Il permettra d’af-
fecter jusqu’à 200 millions de
francs par an provenant de la
taxe sur le CO2 à des travaux de
rénovation. Les cantons conti-
nueront ainsi d’apporter une
contribution importante à la po-
litique énergétique et climatique
suisse.

Réalisé avec la collaboration de
l’Union suisse des professionnels
de l’immobilier Vaud (USPI Vaud)

www.uspi-vaud.ch
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Patrimoine et énergie
sont-ils conciliables?
SIA - TENDANCE
Entre conservation
du patrimoine bâti
et économies d’énergie,
comment entreprendre
la rénovation d’un bâtiment?

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

L e bâtiment est le témoin
d’un temps. Il exprime le
style, mais aussi les mo-

des de vie, les valeurs, la culture
d’une époque. En cela la préser-
vation de sa substance architec-
turale, qu’elle soit contempo-
raine ou historique, constitue
un enjeu important. Alors que
la politique des cantons et de la
Confédération vise à réduire la
consommation énergétique des
bâtiments, que les normes en la
matière sont de plus en plus
exigeantes, le patrimoine bâti
se trouve régulièrement con-
fronté à un choix entre conser-
vation/restauration ou effi-
cience énergétique.
£ INTERVENIR SUR LES FAÇA-
DES: DANGER Prenons l’exem-
ple des bâtiments construits au
milieu du XXe siècle: leurs faça-
des ont souffert du vieillisse-
ment et ont besoin d’être réno-
vées pour en améliorer l’étan-
chéité et l’isolation thermique.
Or, ce sont ces façades – partie
la plus visible du bâtiment – qui
expriment ouvertement l’archi-
tecture et la volonté du concep-
teur. Une intervention lourde
sur ces éléments représente une
forme d’évolution inéluctable
en vue d’adapter les construc-
tions aux exigences de confort
contemporain. Elle constitue
également une opportunité en
termes d’efficience énergétique.

Mais elle est également syno-
nyme de danger: la pose de
nouvelles fenêtres, l’installation
de capteurs solaires, d’isola-
tions extérieures peuvent en ef-
fet totalement dénaturer l’objet.
Dès lors, en tant que maître de
l’ouvrage, quelle attitude avoir
et quels choix stratégiques pri-
vilégier? A cette question,
aucune réponse catégorique ne
peut être donnée.
£ JUSTE PESÉE DES INTÉRÊTS
Seul le projet mené par l’archi-
tecte et l’ingénieur permet
d’aboutir à une solution. Au cas

par cas, les mandataires profes-
sionnels, associés au maître de
l’ouvrage et aux pouvoirs pu-
blics, cherchent à trouver un
équilibre entre les intérêts pu-
blics de la sauvegarde du patri-
moine d’un côté et de l’écono-
mie d’énergie de l’autre. Ils étu-
dient des solutions techniques
pour apporter des améliora-
tions énergétiques, sans nuire à
la qualité de l’objet, sans perdre
la valeur de témoignage du bâ-
timent. Cette pesée méticuleuse
des intérêts exige de la compé-
tence, de l’intelligence, de la

sensibilité, ainsi qu’une con-
naissance approfondie du bâti-
ment. Indéniablement, elle va-
rie en fonction des époques –
les normes énergétiques chan-
gent, les cultures également. En
fonction aussi de la manière
dont le maître de l’ouvrage sou-
haite vivre dans son bâtiment
et des objectifs qu’il fixe pour sa
rénovation/restauration.
£ SOLUTIONS INNOVANTES
Les intérêts de protection du
patrimoine et les intérêts d’effi-
cience énergétique sont-ils con-
tradictoires? Pas nécessaire-
ment. Tous deux sont légitimes
et visent un même but: soutenir
le développement durable. Cer-
tes, ils peuvent entrer en con-
flit. Mais ce conflit peut être
résolu au travers d’une média-
tion intelligente des enjeux et
par le projet de mandataires
indépendants qui n’ont cessé de
trouver des solutions novatrices
et de qualité. £

www.siavd.ch

LUTRY Restauration et rénovation d’une bâtisse médiévale,
2001-2002, premier label Minergie pour un bâtiment

classé. Pont 12 Architectes, François Jolliet et Pier Lovat/
Mats-Ola Nilsson, ingénieur en physique du bâtiment.
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» Débat Urbanités
«Conservation du patrimoine et
politique énergétique: des intérêts
inconciliables?»: lundi 5 octobre,
18 h 30, foyer du Théâtre Arsenic,
Lausanne. Avec les architectes
Christophe Amsler, Franz Graf,
François Jolliet et Laurent Chenu,
conservateur des Monuments et
Sites, Etat de Vaud, Yves Roulet,
chef de la Section énergie,
environnement et infrastructures,
Sipal, Etat de Vaud. Entrée libre.
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MAISON, APPARTEMENTS, TERRAINS, IMMEUBLE
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„L‘Epi d‘Or“ à Cugy VD

SuissePromotion Immobilier SA, 9 route de Suisse, 1295 Mies / Tél. 022 909 14 00
Fax: 022 909 14 40 / www.suissepromotion.ch / geneve@suissepromotion.ch

A 8 km de Lausanne
Un manifique projet d‘appartements et de
villas de standing, dans un vaste parc de
verdure, idéal pour votre famille.
Avec piscine intérieure, fitness et sauna.
Haut standing technique, standard minergie, chauffage et eau chaude seulement par
pompe à chaleur et panneaux solaires. Fini le mazout et le gaz !

Bureau de vente à Cugy:
Ch. des Esserts,
Mercredi et Vendredi de 16h. à 18h.
Samedi et Dimanche de 13h. à 18h.

Entreprise Générale IMPLENIA.
Magnifiques appartements
de 2 - 3 - 4 et 5 pièces
Dès Fr. 4‘500.- / m²

Action spéciale
Triplex familial de 5 pièces 156m²
+ terrasse + jardin
Fr. 1‘195.25 / mois, amortissement inclus
Financement à 1%
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Pour tous renseignements : 022 366 70 32 - p.tornier@atelier94.ch

Sur parcelle de 1’100 à 1’240 m2, villas de 350m2 à 480m2, 5 à 6 chambres à coucher, 4 salles d’eau, rez
inférieur excavé, chauffé, sauna, garage 2 places. Vue imprenable sur le Lac et les Alpes. Cadre verdoyant
et calme. À 10 min. de la sortie d’autoroute de Nyon. Prix sur demande

à vendre
magnifiques villas individuelles «minergie» de haut standing avec piscine

Les
Terrasses

des Clyettes
A R Z I E R

ATELIER94ARCHITECTURE SA - 1273 Arzier
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Champex-Lac
directement du propriétaire

à vendre 

chalet 3.5 pièces
+ terrasse 40 m2

 + terrain environ 300 m2 
constructible

  078 829 04 51.
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DENGES 5 min. Morges

Belle maison villageoise
(250 m2 ). Très beau volume

Rénovée en 2002
Comprenant 2 appartements
2½ et 6½ pièces. Terrasse

Garage, parking
CHF 950 000.—

RÉGIE PRAHIN NYON
  022 994 90 80
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ESPACE ET CONVIVIALITÉ...
CHARPENTE APPARENTE...

TOUT L'ÉTAGE POUR VOUS...

attique de 240 m2

+ 60 m2 de mezzanine
Fr. 1 095 000.—
A Provence (VD)

Marlène Curtet,   021 637 00 30
www.regiedulac.ch
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Lausanne
à vendre

Magnifique
Immeuble

rénové avec goût
cadre de verdure
beau dégagement

Pour traiter :
Fr. 1'400'000.–

Rendement net :

12,18%

Lausanne
Le de

La ville est à
prendre
à vendre

Beaux immeubles
charme du début du

siècle, neufs / rénovés

Fonds propres
nécessaires :

de Fr. 750'000.–
à Fr. 1'600'000.–

Lausanne
Cité
à vendre

joli Immeuble
XIXe

Pour traiter :
fr. 330'000.–

Rendement net :

20,87%

Exceptionnel
au de

Pully
à vendre

charmant immeuble
résidentiel

beau dégagement

Pour traiter :
Fr. 550'000.–

Rendement net :

12,83%

à proximité de

Lausanne
et accès autoroute

Bâtiment
d'Activités

Pour traiter :
Fr. 430'000.–

rendement
exceptionnel

Nicole
Zone de texte 
30.09.09



Bien vieillir, construire
sans obstacles
SIA – TENDANCE
L’habitat adapté, mieux,
adaptable, constitue un enjeu
de société. Construire
différemment pour améliorer
la qualité de vie.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

E n juillet 2009 a paru en
français la nouvelle
norme SIA 500 «Cons-

tructions sans obstacles», qui
définit les exigences à satisfaire
pour construire un bâtiment
dépourvu de barrières architec-
turales. Se basant sur le droit à
l’égalité de tous (inscrit dans la
Constitution fédérale), la norme
part du principe que l’environ-
nement construit doit être ac-
cessible à tous, c’est-à-dire aussi
bien aux usagers bien portants
qu’aux personnes à mobilité ré-
duite, souffrant d’un handicap
moteur ou sensoriel et, naturel-
lement, aux personnes âgées.

Accessibilité
et habitabilité

«N’importe qui, limité, tem-
porairement ou durablement
dans sa mobilité, peut être gêné

par des marches, des seuils, des
portes trop étroites ou d’autres
obstacles», observe Thomas Na-
das, architecte SIA, membre de
la commission qui a élaboré la
nouvelle norme SIA 500. Et au
sujet des personnes âgées en
particulier: «Alors que l’espé-
rance de vie augmente et que la
population vieillissante sou-
haite conserver son autonomie
et vivre le plus longtemps possi-
ble chez elle, la question de
l’habitat adapté, ou du moins
adaptable, est devenue un en-
jeu de société.»

Un avis partagé par Patrice
Lévy, président de l’association
Avril, spécialisée dans le conseil
et la gestion en habitats adap-
tés: «Quand un environnement
n’est pas approprié pour une
personne âgée, il ne l’est pas
pour son réseau social. Conce-
voir un habitat adapté, c’est
prendre en compte le logement,
le bâtiment et l’environnement
proche, en interrogeant l’acces-
sibilité et l’habitabilité. Dans le
but de préserver le réseau so-
cial, maintenir l’autonomie et
garantir la sécurité.»

L’art de «bien vieillir» se cul-
tive. Et cela implique de nou-
velles habitudes de bâtir. Pa-
trice Lévy le résume ainsi: «An-

ticipation constructive, vision
de l’environnement, bonne or-
ganisation des surfaces.» C’est
là que le savoir-faire de l’archi-
tecte intervient.

Exemple à Lausanne, à l’ave-
nue du Mont-d’Or 42, sur un
terrain légué à la Ville de Lau-
sanne par feu Mme Mivelaz.
L’architecte SIA Marco Cecca-
roli a réalisé pour la Fondation
Cité Val Paisible et Val Fleuri la
Maison Mivelaz, qui abrite
39 logements protégés pour des
personnes âgées. «Pour y habi-
ter, il faut aimer les gens. A
chaque coup de crayon, je pen-
sais aux futurs utilisateurs. Le
projet permet avant tout d’aller
à la rencontre de l’autre, mais
aussi de s’isoler», dit l’archi-
tecte. Par exemple, les cuisines
font le lien entre les espaces
publics de la maison et les
espaces privés de l’apparte-
ment. Il suffit de sortir de son
logement pour rencontrer
l’autre.

Quant aux appartements, ils
sont conçus pour faciliter la vie
des habitants, sans pour autant
stigmatiser leurs faiblesses ou
leurs handicaps: sols antidéra-
pants, douche à niveau, larges
ouvertures des portes, con-
trecœurs vitrés permettant une

meilleure vision sur l’extérieur.
En guise de promenade, les
locataires ont tout loisir de
faire le tour de la maison en
passant par le biotope, le jardin
d’herbes aromatiques ou la ton-
nelle.

S’y prendre tôt

Concevoir un bâtiment sans
obstacles dès le début des étu-
des de projet occasionne un
surcoût, pour la partie cons-
tructive, estimé en moyenne à
1,8% du montant des travaux,
selon une étude réalisée à l’EPF
de Zurich. Et comme le rappelle
Patrice Lévy: «La construction
sans obstacles n’est pas seule-
ment utile aux personnes fragi-
lisées qui ont besoin d’utiliser
des moyens auxiliaires tels que
cadre de marche ou fauteuil
roulant. L’accessibilité facilite
les prestations d’aide et de
soins à domicile et, finalement,
avec un regard intergénération-
nel, profite aussi aux mamans
avec une poussette. Bref, à tout
le monde!» £

www.siavd.ch

MAISON MIVELAZ L’espace central articule les circulations
horizontales et verticales. Il est

le véritable lieu d’échanges.
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» Débat Urbanités: destin de ville
Le débat Urbanités de la SIA
vaudoise, lundi 7 décembre, à
18 h 30, au foyer du Théâtre
Arsenic, à Lausanne, lorgnera
Yverdon-les-Bains. Entre projets et
marketing urbain, quel destin pour
la deuxième ville du canton? Avec

Markus Baertschi, architecte de la
Ville, Xavier Comtesse, directeur
romand d’Avenir Suisse, Xavier
Fischer, coauteur du projet AggloY,
et Daniel von Siebenthal, syndic
d’Yverdon-les-Bains.
Entrée libre.



Un bon contrat, pour mener
un projet de construction à bon port
SIA – SERVICE
Le contrat: une étape
importante dans le processus
qui conduit à la réalisation
d’un bâtiment, que l’on ait
recours à un mandataire
indépendant ou à une
entreprise générale.
Les explications
d’un spécialiste.

PROPOS RECUEILLIS PAR
NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

Walter Maffioletti, avo-
cat et spécialiste en
droit de la construc-

tion, est directeur de FORM Ro-
mandie à la Société suisse des
ingénieurs et des architectes. Il
répond à nos questions.
– Quels sont les différents types
de contrats existants?
– Il faut distinguer le système
classique du contrat d’entreprise
générale. Le premier prévoit des
rapports contractuels directs en-
tre le maître d’ouvrage et les
différents planificateurs (archi-
tecte, ingénieur et spécialistes),
et entre le maître de l’ouvrage et
les différents entrepreneurs
(constructeur, artisans et
autres). Dans le contrat d’entre-
prise générale, le maître
d’ouvrage conclut un contrat
avec un entrepreneur, qui sera
son seul partenaire contractuel.

Cet entrepreneur passera lui-
même les contrats avec les diffé-
rents spécialistes.
– Quelles sont les particularités
du système classique?
– Le maître de l’ouvrage garde
un contact direct avec ses parte-
naires concernant les directives
et le paiement des prestations.
C’est un avantage de taille. Ce
mode de faire permet au maître
de l’ouvrage de dialoguer avec
ses mandataires et avec les en-
treprises. Le projet, défini en
accord et en interaction avec
l’architecte, sera personnalisé en
fonction des besoins, désirs et du
budget du maître de l’ouvrage.
– Et celles d’un contrat
d’entreprise générale?
– Le maître de l’ouvrage peut
donner des instructions exclusi-
vement à l’entrepreneur général
et, en principe, il n’a pas le droit
de payer les sous-traitants direc-
tement. Cela peut poser pro-
blème: il arrive que des sous-
traitants ne soient pas payés par
l’entrepreneur général et qu’ils
requièrent l’inscription d’une hy-
pothèque légale sur le fonds du
maître de l’ouvrage. Même s’ils
n’entretiennent aucune relation
contractuelle avec le propriétaire
du fonds, le Code civil prévoit ce
droit. Afin d’éviter ces inscrip-
tions, le propriétaire se voit bien
souvent contraint de payer di-
rectement les sous-traitants,
même si leurs prestations ont
déjà été payées à l’entrepreneur
général. Ajoutons encore que le

seul responsable face au maître
de l’ouvrage est l’entrepreneur
général. Dans le cas d’une faillite
de ce dernier, le maître de
l’ouvrage pourra difficilement ré-
cupérer ses créances.
– Qu’est-ce que doivent
absolument contenir les contrats?
– Le contrat doit définir précisé-
ment les besoins et les objectifs
du projet. Les délais prévus pour
la fin des travaux doivent être

indiqués de façon contraignante.
Souvent, on est confronté à des
formulations floues qui révèlent
des délais purement informatifs.
La question des tranches à ver-
ser au moment de la conclusion
du contrat et avant la fin des
travaux requiert également une
grande attention.
– A quoi un maître de l’ouvrage
doit-il faire particulièrement
attention?

CONTRAT Villa Minergie, à Malapalud, construite en mode classique sous contrats individuels
avec chaque entrepreneur, sous la direction de l’architecte et des ingénieurs spécialisés.

Christiane de Roten et Pont12 architectes, 2009.
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– Il est très important d’analyser
les contenus des contrats (ainsi
que les conditions générales)
avant de les signer. La question
des assurances des profession-
nels engagés est très importante,
ainsi que le savoir-faire et la
formation des partenaires choi-
sis. Dans le cadre d’un contrat
d’entreprise générale, il est vive-
ment conseillé de se réserver le
droit de payer directement les

sous-traitants. A ne jamais per-
dre de vue non plus, la question
liée à la dénomination exacte
des parties dans le document
contractuel en vérifiant entre
autres points suivants: s’agit-il
d’une société qui existe depuis
longtemps? Dispose-t-elle de ré-
férences? Où est son siège? La
question du for et des tribunaux
compétents (tribunal arbitral?)
joue aussi un rôle important.
– Qu’est-ce que la SIA peut
apporter en la matière?
– La SIA publie des modèles de
contrats (www.webnorm.ch) qui
sont une bonne base pour la
rédaction de contrats répondant
au besoin concret et individuel
des parties. L’utilisation de ces
modèles de contrat SIA présup-
pose l’aide d’un professionnel de
la branche. De plus, la SIA orga-
nise des cours dans le domaine
du droit des contrats, ouverts à
toute personne intéressée.
– Quelle est la différence entre un
contrat SIA et un contrat d’entre-
prise générale?
– Le contrat d’entreprise géné-
rale est souvent complexe et
peut contenir des formulations
vagues. Il est donc nécessaire de
l’analyser de façon très appro-
fondie. Les contrats SIA sont
formulés de façon claire et très
simple. £

www.siavd.ch

PUBLICITÉ

MERCREDI
27 JANVIER 2010

24heures 2

Les 100meilleures idées pour vos loisirs

Chaque samedi dans 24 heures
pour seulement Fr. 3.-
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BIEN construire pour

MIEUX habiter

ST-PREX «La Fontaine»

A vendre directement du constructeur

LES DERNIERS APPARTEMENTS!
Livraison fin 2010 - Construction de grande qualité

Vous choisissez toutes les finitions!

BUREAU OUVERT SUR PLACE
Route de Morges 14 à St-Prex

DIMANCHE 31 JANVIER 2010
DE 10 H À 14 H

Arta SA – R. Bovey, 079 472 90 34

ARTA SA-Avant-Poste 4-1005 Lausanne-T. 021 317 50 50
F. 021 317 50 60-www.arta.ch-vente@arta.ch

Lausanne (sur plans)
A Vers-chez-les-Blanc

2½ pièces
avec mezzanine

en attique

Fr. 495 000.–
Marlène Curtet

Baulmes
3 appartements

• 4½ pces
• garage
• balcon, jardin
dès Fr. 395 000.–

Marlène Curtet
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ALVAZZI IMMOBILIER SA - ORBETél. 024 442 84 90 - www.alvazzi-immobilier.ch

66 vviillllaass mmiittooyyeennnneess rrééssiiddeennttiieelllleessexcavées, jardin privatif, terrasse, 2 balcons etdouble couvert à voiture avec réduit.Quartier calme, finitions au gré du preneur.
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NOUVELLE PROMOTION !FRAIS D'ACQUISITION REDUITS

SA - ORBEzzi-immobilier.ch
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PULLY
Appartement neuf avec jardin privatif
Dans une PPE de trois petites résidences réalisées avec le label
Minergie, appartement de 6,5 pièces d’environ 200 m2 avec jardin
de plus de 500 m2. Cadre de vie agréable dans un environnement
calme et verdoyant. Finitions au gré du preneur.

Dès Fr. 2’060’000.- + parking

Lorenzo Poli 058 211 12 95

Genève Nyon Lausanne Vevey MontreuxMontreux www.deRham-SIR.com

Disponibilité été 2010

VENTE

Nicole
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24 heuressupplément immobilier, 27.01.10



Contrôle qualitéVQI

Rénover, c’est valoriser
SIA – TENDANCE
Qualité, innovation,
créativité, les professionnels
SIA mettent en valeur
le potentiel de l’existant.
Rendez-vous sur le stand
de la SIA à Habitat-Jardin.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE SIA
SECTION VAUD

La Société suisse des ingé-
nieurs et des architectes
(SIA) sera présente pour

la 8e année consécutive à la
foire Habitat-Jardin, du 6 au
14 mars prochain, à Beaulieu
Lausanne. Elle développera le
thème très actuel de la rénova-
tion du patrimoine bâti sur un
stand conçu à l’image d’un
chantier, ce lieu magique où nos
habitations, nos villes, nos mo-
des de vie prennent forme. Les
visiteurs y découvriront quatre
projets récents de transforma-
tion, tous exemplaires dans les
réponses qu’ils donnent aux
questions posées. Le processus
de projet y sera expliqué, ainsi
que les variantes envisagées.

Tendance forte

Le nombre de rénovations de
bâtiments existants va croissant.
Plusieurs facteurs expliquent
cette tendance: la raréfaction
des terrains à bâtir, l’augmenta-
tion de la densité dans les zones
déjà construites, les exigences
en matière d’économie d’éner-
gie, l’élargissement du patri-
moine bâti protégé, les change-
ments d’affectation, les nou-
veaux modes de vie qui exigent
d’adapter les typologies existan-

tes. Un assainissement indis-
pensable ou une adaptation à de
nouveaux besoins sont souvent,
pour le maître de l’ouvrage, le
point de départ d’une rénova-
tion. Quels sont les avantages à
faire intervenir un architecte
SIA et des mandataires profes-
sionnels SIA (ingénieurs en
chauffage, ingénieurs civils, par
exemple)?

«Une transformation oblige à
faire la part des choses entre des
volontés et des contraintes con-

tradictoires. Il faut faire preuve
d’ingéniosité et de créativité,
avoir de l’expérience pour envi-
sager les diverses possibilités et
trouver la meilleure solution»,
relève Valérie Ortlieb, architecte
EPF SIA. Exemples: conserver
l’âme d’un bâtiment ancien tout
en bénéficiant d’un confort hi-
gh-tech, isoler selon les nouvel-
les normes en évitant tout ris-
que de dégradation de la struc-
ture à cause de la condensation,
assurer la luminosité minimale

pour des logements dans une
ancienne grange à foin, respec-
ter les exigences du service des
monuments historiques et celles
du service de l’énergie, etc.
«L’architecte est là pour trouver
un équilibre et hiérarchiser des
contraintes parfois contradictoi-
res», souligne Valérie Ortlieb.

Pour réussir une transforma-
tion, il est important de com-
prendre les potentialités parfois
cachées de l’objet à transformer:
cette opération nécessite une

grande curiosité, un réel intérêt
pour l’histoire, même récente,
un respect des modes de faire
passés. «Il faut souvent faire le
tri des éventuels parasitages dus
à des ratés ou des transforma-
tions ultérieures qui brouillent
l’usage et la forme. L’architecte
met à disposition son expé-
rience pour révéler les potentia-
lités existantes du bien.»

La deuxième opération con-
siste à concevoir un projet qui
répond aux demandes du maître

de l’ouvrage et qui va dans le
sens de ce que «veut» la cons-
truction existante.

«Exploiter au mieux
les potentiels»

«Cela ne signifie pas que l’on
va faire du faux-vieux mais que
l’on va exploiter au mieux les
potentiels. Parfois, agir à la ma-
nière d’un acupuncteur permet
de faire des miracles sur la tota-
lité du bâtiment», indique l’ar-
chitecte. Comment faire «peu
mais bien»? Quelle opération
permet d’obtenir le maximum
d’effets pour le minimum d’ef-
fort et d’investissement? Com-
ment trouver l’équilibre entre les
structures anciennes et les élé-
ments nouveaux? Autant de
questions que les mandataires
SIA solutionnent tout au long du
processus de projet dans le but
de valoriser le patrimoine tout
en créant des espaces contemp

orains aptes pour l’avenir. £

Habitat-Jardin, du 6 au 14 mars
2010, au Palais de Beaulieu.
Stand SIA, No 942, halle 9.

www.siavd.chVALORISATION Transformation et rénovation d’une grange en maison d’habitation avec trois appartements à Villars-sous-Yens.
Atelier Nivo, Ivo Frei architecte EPFL-SIA-FAS, Lausanne. Les nouveaux balcons, signe visible

de la nouvelle affectation du bâtiment.
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» Billets à gagner
La SIA section Vaud vous invite
à Habitat-Jardin 2010! Pour gagner
vos tickets d’entrée (10 x 2 billets),
il vous suffit d’envoyer un e-mail
à info@siavd.ch, avec toutes
vos coordonnées d’ici au 26 février.

PUBLICITÉ

" Immo VENTE www.24heures.ch/annonces

IMMO-VENTE

A V E N D R EA V E N D R E

VENTE : +41 21 966 23 33
Avenue des Planches 19 · 1820 Montreux
montreux@comptoir-immo.ch
www.comptoir-immo.ch

SEMSALES
EN VEVEYSE À QUELQUES

MINUTES DE CHÂTEL-
ST-DENIS ET BULLE

Très belle ferme rénovée dans le respect des
matériaux.
Parcelle de 7000 m2.

CHF 1’450’000.-
K. CHABLOZ +41 79 654 14 69

ALPE DES CHAUX
SPLENDIDE CHALET RÉNOVÉ

DANS UN STYLE
CONTEMPORAIN

Environnement très calme et reposant.
Spectaculaire living room, grande terrasse,
cuisine contemporaine, une chambre de
massage, 4 grandes chambres avec sdb
privatives.A seulement 200 m des pistes de ski.

CHF 2’500’000.-
K. CHABLOZ +41 79 654 14 69
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Construction de maisons
en ossature bois du leader
européen Bien Zenker

- Clefs en main -
Rue de Lausanne 54 - 1950 Sion
Tél. 027 566 76 70
Fax 027 566 76 71
info@mistral-construction.ch

www.mistral-construction.ch

E N P I E R R A I L L E
P E N T H A Z

Construction de 24 villas mitoyennes
spacieuses et lumineuses d’environ
170m2, comprenant chacune 6.5 pièces
plus un sous-sol entièrement excavé et
chauffé, 2 places de parc.
Ces villas traditionnelles ont été conçues
selon le standard et les exigences du
label

16

Tél +41 22 366 70 32
www.enpierraille.ch

Dès 890’000.–

Profitez de la baisse
des taux, devenez propriétaire !

A 10 min. du M2 et
12 min. du centre de de Lausanne.

Visite sur

rendez-vous !
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A VENDRE

NYON

CENTRE VILLE

Magnifique 4 pièces attique neuf, en

duplex, d’une surface de 170 m2.

Comprenant deux chambres à

coucher, deux salles-de-bains, une

grande terrasse, très lumineux, calme.

Construit avec de prestigieux

matériaux de qualité.

Prix : CHF 1'850'000.-

Renseignements :

Sodemco Immobilier SA

079 22 44 66 2

www.sodemco.ch

Résidences Mongibel
Pully-Centre - Avenue de Lavaux 91

Résidence urbaine de 30 appartements de 2.5 à 4.5 pièces
Un succès, encore disponibles :

Appartements de 3.5 pièces dès CHF 700’000.-
Appartements de 4.5 pièces dès CHF 820’000.-
Duplex de 4.5 pièces dès CHF 1’300’000.-

Renseignements & Vente
Grand-Rue 14 - 1095 Lutry

www.regie-couronne.ch 021 796 35 35
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Définir clairement les besoins
SIA – PRATIQUE
Propriétaires ou futurs
propriétaires, vous sollicitez
régulièrement des conseils
et informations auprès de
la permanence de la SIA-VD.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

V os questions concer-
nent souvent les presta-
tions et les honoraires

des mandataires. Sachez que la
SIA dispose de règlements spé-
cifiques (nos 102 à 110), qui
s’appliquent aux différentes
professions (architecte, ingé-
nieur civil, ingénieur spécialisé
dans les installations du bâti-
ment, notamment). Ces docu-
ments rappellent en préambule
le devoir de diligence des pro-
fessionnels SIA vis-à-vis de leur
client: servir ses intérêts au
mieux de leurs connaissances et
de leurs compétences, lui four-
nir les prestations contractuel-
les dans le respect des règles de
l’art reconnues dans la profes-
sion.

Du début à la fin

Un projet de construction se
décline usuellement en six pha-
ses: définition des objectifs; étu-
des préliminaires; étude du pro-
jet; appel d’offres; réalisation;
exploitation. Elles englobent
une série de prestations ordi-
naires ou à convenir spécifique-
ment, si la tâche le requiert ou
si vous, client, le désirez. Parmi
les prestations ordinaires de
l’architecte figurent la recher-
che d’une ou plusieurs solutions
présentées sous forme d’esquis-
ses, l’établissement d’un dossier
complet d’avant-projet, la déter-
mination du niveau de qualité
de la réalisation, en accord avec

vous, l’établissement des con-
trats avec les entrepreneurs et
les fournisseurs ou encore la
direction des travaux. Les pres-
tations de l’ingénieur civil com-
prennent notamment la présen-
tation de la solution retenue à
l’aide des plans et d’un rapport,
l’établissement du plan d’exploi-
tation et de sécurité, le calcul et
le dimensionnement définitifs
des éléments porteurs, l’établis-
sement d’un devis détaillé, la

planification, l’organisation et
le suivi de la mise en service de
l’ouvrage. Quant à l’ingénieur
spécialisé dans les installations
du bâtiment, il participe à l’or-
ganisation du projet, élabore
des concepts d’équipements, dé-
termine les caractéristiques
techniques, les besoins d’éner-
gie et de puissance, élabore les
dossiers d’appel d’offres, etc.

La palette de services propo-
sés par les professionnels SIA

est donc très large. D’où l’im-
portance de dialoguer avec vos
mandataires dès les prémices
du projet, d’énoncer avec eux
clairement les besoins et de
définir précisément l’étendue
de leur mandat. N’hésitez pas à
poser des questions, notam-
ment en ce qui concerne les
honoraires. Architecte et ingé-
nieur sont tenus de vous propo-
ser le mode de calcul des hono-
raires le plus approprié et de

vous renseigner sur les mon-
tants probables. Ils estimeront
également les coûts et frais des
professionnels spécialisés et
conseillers qui devront interve-
nir au cours du projet.

SIA-VD et CVI partenaires

Rappelons que le service de
permanence de la SIA Vaud est
à disposition des personnes ren-
contrant un problème en lien
avec la construction, les jeudis

après-midi sur rendez-vous au
021 646 34 21. Consultation
d’une heure avec un architecte
et un ingénieur SIA, pour le
prix de 100 francs. Dès le
1er mai, la SIA-VD offrira les
services de sa permanence aux
membres de la Chambre vau-
doise immobilière qui en feront
la demande auprès du service
juridique de cette dernière.£

www.siavd.ch

DISCUSSION Le dialogue est de mise entre vous et vos mandataires, notamment en ce qui concerne la définition des prestations
et des honoraires.
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Urbanités
sismiques
Le débat Urbanités du 3 mai, à
18 h 30, au foyer du Théâtre
Arsenic, à Lausanne, traitera de
la question des séismes. Le
débat voyagera entre Haïti et la
Suisse et donnera la parole aux
ingénieurs, qui jouent un rôle
essentiel dans la prévention du
risque sismique dans la
construction.

Les intervenants: Blaise
Duvernay, ingénieur civil EPFL,
chef de la Centrale de
coordination pour la mitigation
des séismes, Office fédéral de
l’environnement; Hans
Hausammann, ingénieur civil
EPFZ, professeur à la Haute
Ecole spécialisée de Berne,
membre du corps d’aide
humanitaire suisse; Pierino
Lestuzzi, ingénieur civil EPF,
maître d’enseignement et de
recherche en génie
parasismique et dynamique des
structures à l’EPFL.

N. S.
Plus d’informations sur
www.siavd.ch
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A louer
rue de la Cité 25

à Chavornay

spacieux
4½ pièces

au 3e étage
Cheminée de salon

Réfection complète de la peinture
Si bail signé au 15.4.2010,

1er LOYER GRATUIT
Pour visiter: Euro-Courtage Sàrl

Tél. + 41 21 963 35 32

A louer à convenir
rue César-Roux 20

à Lausanne

3½ pièces
au rez-de-chaussée avec beaucoup

de cachet, 110 m2, cheminée,
terrasse privative

Appartement entièrement
rénové.

Loyer: Fr. 2550.– + charges
Pour visiter: Euro-Courtage Sàrl

au 021 963 35 32
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VILLAGEOISE
toute rénovée.

15 min. Nord de
Lausanne.

Vaste 8 pces +
studio, bureau.

Disp. pour 2ème
appartement.

Jardin de charme
1200 m2.

Fr. 1'380'000.--.
Thomas Musardo

021 340 00 21

FERME

www.logireve.ch

___________
chemin des rueyres 7
1092 belmont/lausanne
tel 021 799 30 30
www.baour-immo.ch

MONT-LA-VILLE
villasjumelles,187m2

vue - calme - verdure
CHF 675’000.–

LUTRY - Domaine de la Bernadaz
à 200 mètres de la gare de la Conversion

Encore 4 appartements neufs de 41/2 à 51/2 pièces (12 vendus)
de 124 à 172 m2 habitables, �nitions à choix

de Fr. 1�300�000.- à Fr. 1�420�000.-

PORTES OUVERTES
Samedi et dimanche 1 - 2 mai de 10 heures à 14 heures

Avenue de Villardin 1 - 1009 Pully - 021 721 10 20 - www.gero�nance-dunand.ch

Maître Carré SARL
+41 21 966 80 48

info@maitrecarre.ch
www.maitrecarre.ch

CHERNEX s/MONTREUX

Grands appartements
de standing, spacieux,
lumineux avec vue
magnifique sur toute
la Riviera.
Finitions à choix,
livraison immédiate.

Renseignements au 076 383 80 48

Charges PPE

gratuites pour

2010 et 2011

___________
chemin des rueyres 7
1092 belmont/lausanne
tel 021 799 30 30
www.baour-immo.ch

BELMONT/ PULLY
villa neuve libre

vue – calme – verdure
CHF 1’645’000.-

Mayens de
CHAMOSON

Ravissant
chalet neuf 4 d

pièces 80 m2

Beaucoup de cachet
Calme absolu
Finitions soignées

Fr. 325'000.-
F 079 610 95 19
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Nicole
Texte tapé à la machine
24 heures, supp. immobilier29 avril 2010



La norme SIA 118: incontournable
SIA – PRATIQUE
La SIA dispose
depuis plusieurs années
d’un document de grande
importance pratique
pour régler l’exécution
des travaux de construction:
la norme SIA 118.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

L a collection des normes
SIA est une œuvre collec-
tive, fruit d’une collabo-

ration entre concepteurs, maî-
tres de l’ouvrage, entrepre-
neurs, fournisseurs, services
publics et hautes écoles. Les
normes et règlements sont ré-
gulièrement révisés et actuali-
sés, pour correspondre à l’état
de la technique, de la jurispru-
dence et de l’enseignement.

Réception de l’ouvrage

La norme SIA 118 «Condi-
tions générales pour l’exécu-
tion des travaux de construc-
tion» énonce des règles sur la
conclusion, le contenu et l’exé-
cution de contrats portant sur
des travaux de construction.
C’est un document incontour-
nable pour les professionnels
ainsi que pour les maîtres de
l’ouvrage qui commandent la

réalisation de travaux à un
entrepreneur ou un manda-
taire. Le chapitre VI est parti-
culièrement intéressant puis-
qu’il traite de la réception de
l’ouvrage et de la responsabi-
lité pour les défauts.

La réception est l’acte par
lequel l’objet achevé – ou par-
tie de l’objet – est transmis par
l’entrepreneur au maître de
l’ouvrage. La réception est un
moment-clé qui doit pouvoir

être déterminé clairement.
Concrètement, la procédure de
réception débute par l’avis de
l’achèvement des travaux
adressé au maître de l’ouvrage
par l’entrepreneur ou le man-
dataire. Dans les trente jours
qui suivent, l’un et l’autre sont
tenus de procéder ensemble à
la vérification de l’ouvrage. Le
résultat doit ensuite être consi-
gné dans un procès-verbal si-
gné par les deux parties.

Moïtel,
Les danseuses.

Rénovation/
développement
de construction

d’un ancien
motel des

années 1960.
Atelier Oï,

La Neuveville.
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Architecture et design
L’Urbanités du 7 juin explorera
les contextes dans lesquels les
architectes et les designers
imaginent, représentent et
finalement produisent les
formes de leurs constructions
ou de leurs objets… Quelles
sont les préoccupations des
uns et des autres? La forme
est-elle la résultante d’un
processus, une fin en soi, la
réponse à un usage,
l’expression de contraintes, un
mode de communication? Est-
ce que le monde des objets
influence la production
architecturale et vice-versa?
«Chaque projet a son histoire.
Le contexte, l’expérimentation
de la matière,

l’interdisciplinarité, l’esprit
d’équipe nourrissent la forme
et l’ensemble de nos projets.
Nous jouons avec les échelles
et la matière à travers les
diverses disciplines», dit
Patrick Reymond, architecte et
designer au sein du fameux
Atelier Oï, à La Neuveville. Il
évoquera son travail aux côtés
d’Yves Weinand, architecte et
ingénieur civil, directeur de la
chaire de construction Ibois de
l’EPFL, et de Lorette Cohen,
journaliste.

N. S.

Urbanités de la SIA Vaud,
lundi 7 juin, 18 h 30, foyer
du Théâtre Arsenic, Lausanne

L’ouvrage est considéré comme
reçu s’il ne présente aucun
défaut ou uniquement des dé-
fauts mineurs. C’est à partir du
moment où l’ouvrage est reçu
que la garantie pour les dé-
fauts débute.

Dans le contrat

La norme SIA 118 n’a pas de
caractère obligatoire. Elle revêt
une portée juridique si les par-
ties décident de l’intégrer dans
le contrat qui les lie. D’où
notre conseil, si vous faites
construire un appartement ou
une maison, de demander à ce
que la référence à la norme
SIA 118 soit incluse dans les
contrats. Dans le cas où elle n’y
figure pas, c’est le Code des
obligations qui fait foi (art. 363
et suivants). De manière géné-
rale en Suisse, il est recom-
mandé de mentionner le res-
pect des normes SIA dans les
contrats.£

Collection des normes SIA:
en vente ou en consultation
dans les bureaux de la SIA-Vaud,
Av. Rumine 6, 1005 Lausanne
(de 8 h30 à 12 h, du lundi
au vendredi)

www.siavd.ch

INDISPENSABLE La norme SIA 118 est le document clé
pour les professionnels ainsi que

pour les maîtres de l’ouvrage.
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Découverte du site aujourd’hui !
de 17h à 19h - Chemin du Moléson 9-11 à 1077 Servion

Servion
Les Grands Prés
Belle promotion de 2 petits immeubles.
Chaque résidence dispose de 3 spacieux duplex
de 4.5 pièces avec jardin et de 2 grands appartements
dans les combles de 4.5 pièces avec balcon.
Finitions et aménagements au gré du preneur.

Appartements 119 m2 dès CHF 590’000.- + parc
Duplex 134 m2 dès CHF 650’000.- + parc

Renseignements et Vente
Agence de Lutry - Grand-Rue 14 - Tél. 021 796 35 35

www.regie-couronne.ch

Villars-le-Terroir
A 2 min d’Echallens, magni-
fiques appartements sur plans
de 5½, 6½ pièces, avec 2 salles
d’eau, belles pièces, cuisine habi-
table, Fr. 598 000.– + place de parc.

Chemin de Somaïs 2
4 pces rénové de 90 m2

PULLY

CHF 2'200.- + charges

- vue partielle lac
- proximité lac

- garage à disposition

Avenue de Lavaux 52
3,5 pces neuf de 84 m2

PULLY

CHF 2'800.- + charges

- vue lac
- haut standing

- construction minergie

Av. C.-F. Ramuz 88
5,5 pces de 160 m2

PULLY

CHF 3'600.- + charges

- salon avec cheminée
- standing - état de neuf

- 2 salles d'eau

ENCORE DEUX
APPARTEMENTS

EN FORME
DE TRIANGLE!

4½ pièces, garage,
dans une petite

résidence
de 3 logements

Dès Fr. 395 000.–

A Baulmes (train)

Marlène Curtet

Poliez-Pittet
4 magnifiques villas/appartements
de 5½ pièces et 3 beaux apparte-
ments de 4½ pièces, situation domi-
nante, écoles à pied, dès Fr. 580 000.–
avec 20% de fonds. Fr. 1580.–/mois
y compris 1 couvert et 1 place.

NOUVELLE

PROMOTION !

• Situation de 1er ordre
• Vue calme et ensoleillement maximum
• Grandes terrasses
• Construction de qualité

Résidence
Le Hameau de Bavois

A vendre s/plans
Superbes appartements de 4½ pièces, 141 m2

déjà 10

dE VENdUs

devenez propriétaire

pour Fr. 1500.–/mois.

Lot no D1 Fr. 560’000.– Fr. 3’900.– m2

Lausanne - Avenue d'Ouchy 60 - Tél. 021 323 74 40
www.agenceduleman.ch

LE DAY/VALLORBE (à côté de la gare)
Un nouveau quartier sympa!

° 4 villas-appartements dès Fr. 535 000.–
° 2 x 2 villas jumelées par les garages

dès Fr. 585 000.–
° 2 villas individuelles dès Fr. 640 000.–

Demandez Marlène Curtet
www.regiedulac.ch

Lire et écrire. Cours pour adultes dans toute la Suisse romande. Sans jugement. Pour 
mieux participer à la vie. Pour être libre. A Lausanne, cours gratuits pour les Lausannois.

0840 47 47 47 Tarif local
Association 

Lire et Ecrire

ann.113x50.4   1 12.1.2009   11:59:24
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Vos droits et vos devoirs
en cas de défauts
SIA-PRATIQUE
Réception de l’ouvrage
et responsabilités pour
les défauts sont définies
et réglementées dans
la norme SIA 118. Explications.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

La norme SIA 118 énonce
des règles sur la conclu-
sion, le contenu et l’exécu-

tion de contrats portant sur des
travaux de construction. Gilles
Pirat, ingénieur civil, président
de la SIA Vaud, nous explique en
quoi consiste la réception des
travaux et quels sont les droits et
devoirs des parties lorsqu’un
ouvrage présente des défauts
(chapitre VI de la norme SIA 118).
– Qu’est-ce qu’une réception des
travaux?
– Par réception, on entend l’ins-
pection de l’ouvrage achevé – ou
d’une partie – par le maître de
l’ouvrage et/ou son représentant
(architecte généralement). La
réception doit se dérouler dans
un délai d’un mois à compter de
l’achèvement des travaux et
donner lieu à un procès-verbal
écrit des défauts ou travaux de
retouches. Il y a autant de récep-
tion des travaux qu’il y a de
contrats ou de corps d’état.
– En quoi cette étape est-elle
importante?
– La date de réception marque
le moment où l’objet devient
juridiquement propriété du
maître de l’ouvrage. De plus, elle
sert de point de départ aux
délais de vérification et d’avis
des défauts. Elle marque aussi le
début de la garantie qui court
pendant deux ans. Omettre de
procéder à la vérification des
travaux et, surtout, de faire l’avis
des défauts équivaut à une ac-
ceptation de l’ouvrage. A noter
encore qu’au moment de la ré-
ception, l’entrepreneur remet au
maître de l’ouvrage une garantie

d’assurance ou bancaire d’un
montant fixé par la norme SIA
118 et d’une durée de deux ans.
– Qu’est-ce qu’un défaut
exactement?
– Du point de vue juridique, il y
a défaut lorsque l’ouvrage livré
n’est pas conforme à ce qui était
prévu par le contrat. De fait, il
peut s’agir aussi bien de malfa-
çons dans la construction que
d’infractions au contrat.
– Quid des défauts relevés lors
de la réception de l’ouvrage?
– Si des défauts graves sont
constatés, la réception est géné-
ralement reportée à une date
ultérieure, pour tout ou partie

de l’ouvrage. L’entrepreneur a
l’obligation entre-temps d’élimi-
ner le défaut. Lorsque des dé-
fauts mineurs sont constatés,
l’ouvrage est considéré comme
reçu à l’issue de la vérification.
– Quels sont les délais pour
annoncer les défauts constatés
après la réception des travaux?
– Le maître de l’ouvrage signa-
lera les défauts apparents dans
les deux ans qui suivent la ré-
ception; les défauts cachés se-
ront signalés pendant une pé-
riode de cinq ans. Pour les dé-
fauts intentionnellement cachés
par l’entrepreneur, le délai de
garantie est de dix ans.

– Quels sont les droits du maître
de l’ouvrage en cas de défauts?
– Il a le droit d’exiger de l’entre-
preneur qu’il répare le défaut à
ses frais et dans un délai con-
venu d’un commun accord. Si
les défauts ne peuvent être répa-
rés, le maître de l’ouvrage peut
demander une réduction du
prix correspondant à la moins-
value engendrée.£

www.siavd.ch

VÉRIFICATION Un moment-clé où il s’agit de contrôler
si les travaux réalisés sont conformes

à ce qui était prévu par le contrat de construction.
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Brigitte Fahrni Chiusano
Membre de l’Association des notaires vaudois

LAMINUTEDUNOTAIRE

Quid du bénéfice de revente
entre cohéritiers?
Si l’on veut donner
sa maison à son fils
et l’obliger à partager
le bénéfice en cas
de revente, comment
procéder?

Pour autant qu’il ne s’agisse pas
d’une entreprise ou d’un im-
meuble agricole, la loi ne pré-
voit pas, dans ce cas, une obli-
gation pour le fils de partager le
bénéfice avec ses cohéritiers. Il
est dès lors nécessaire de cons-
tituer, au moment de la dona-
tion, un droit au gain conven-
tionnel et en préciser les condi-
tions. Si les parties souhaitent
fixer, déjà au moment de la
donation, la valeur de la mai-
son qui devra être prise en
considération pour le calcul du
gain en cas de revente, il peut
être judicieux de réaliser cette
donation sous la forme d’un
pacte successoral, dans lequel
tous les membres de la famille
concernés comparaissent.

Est-ce que ce droit au gain
peut être inscrit au Registre
foncier?

Non. Seuls les droits au gain
légaux, relatifs à une entreprise
ou un immeuble agricole, peu-

vent être inscrits au Registre
foncier. En revanche, à titre de
sûreté, il est possible de prévoir
un droit de préemption (= droit
préférentiel d’achat), qui sera
annoté au Registre foncier en
faveur du bénéficiaire du droit
au gain, pour une durée de
vingt-cinq ans au plus. Grâce à
l’annotation de ce droit de
préemption, le bénéficiaire du
droit au gain aura la certitude
d’être informé de l’éventuelle
revente de la maison et donc, le
moment venu, de pouvoir faire
valoir son droit.

Et si le fils a investi pour
300 000 francs de travaux
dans la maison avant de
la revendre, est-ce qu’il
en sera tenu compte?
Oui, pour autant que cette ques-
tion ait été traitée au moment
de l’octroi du droit au gain. Il
est donc impératif d’énumérer
le type de dépenses qui pour-
ront être déduites du gain brut
(par exemple: dépenses généra-
trices de plus-value, frais d’acte,
impôts ou réduction forfaitaire
pour durée de propriété).

Pour en savoir plus, consultez
le site internet www.notaires.ch

Décompte final
et hypothèques légales
La date de réception de
l’ouvrage fixe également les
délais pour la présentation et
la vérification du décompte
final. Ainsi, à compter de la
réception, les entreprises
disposent de deux mois pour
présenter leur décompte final
à la direction des travaux. Par
décompte, on entend la
facture totale correspondant
aux prestations réalisées. La
direction des travaux dispose
d’un mois pour vérifier le
décompte final et le valider
avec l’entrepreneur. A partir
de là, le solde dû à
l’entrepreneur doit être payé
dans les trente jours à défaut
d’autre accord. Si tel n’est pas
le cas, ce dernier peut
constituer une hypothèque
légale à l’encontre du
propriétaire du bien. C’est ce
dernier qui devra s’acquitter
de la facture de l’artisan,
quand bien même il ne l’a pas
mandaté. Un risque non
négligeable lorsque le maître
de l’ouvrage décide de
travailler avec une entreprise
générale à qui il confie la
construction d’un objet.

N. S.

EN BREF

Musée de l’auto
racheté
GENÈVE Mis aux enchères la
semaine dernière, le Musée
international de l’automobile de
Genève a été acheté par la
Banque Migros pour 5 millions
de francs. Le nouvel acquéreur
ne sait pas encore ce qu’il fera
de cette surface de 14 000 m2

située à Palexpo. ATS

Sottas primé
BULLE (FR) Le Prix de
l’entreprise suisse romande
2010 a été décerné jeudi
dernier, à Lausanne, à Sottas.
Fondée en 1982, l’entreprise
familiale établie à Bulle (FR)
s’est fait connaître jusqu’en
Extrême-Orient avec ses
constructions métalliques. Plus
de 1000 personnes ont assisté à
la présentation des finalistes.
On doit notamment à la société
spécialisée en charpente et en
façades l’usine Nespresso à
Avenches et le Rolex Learning
Center de l’Ecole polytechnique
fédérale de Lausanne. ATS

PUBLICITÉ
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BELLE PARCELLE
DE TERRAIN DE
553 m2 équipé

LUGNORRE/VULLY - FR
Vue lac Morat + Alpes

 079 204 40 50
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Bureau à Cugy, Ch. des Esserts :me+ve 15h-19h, sa-di 13h-18h
Tél : 022 909 14 00lu-ve 8h-19h, sa-di 11h-19hwww.suissepromotion.ch

Villas individuelles à CugyÀ vendre 192 m², situées dans unparc de 13.000 m², Minergie : pompesà chaleur, panneaux solaires. Piscinecouverte dans copropriété.Intérêts et amortissement à Fr. 1681.-/mois. Travaux en cours.
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LUTRY
Chemin des Champs 25-27

Proche du Bourg
commerces et transports

Nouvelle promotion
Appartement rez-de-chaussée

4½ pièces avec terrasse et jardin privatif
petite vue lac
Fr. 945 000.–

4½ pièces - 115 m2 - 2e étage
vue lac

Fr. 880 000.–
Parcs à disposition
Livraison été 2011

Contact et visite:
J.-Cl. Marchisio -  079 210 76 16

info@apconsulting.ch
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PULLY
Chemin de Beau-Soleil

Vue panoramique sur le lac
Appartement de 6½ pièces

175 m2 habitables
Terrasse de 30 m2

2e étage sud
Garage box, place de parc extérieure

Libre de suite
Prix désiré: Fr. 1 650 000.–

Contact et visites:
J.-Cl. Marchisio -  079 210 76 16

info@apconsulting.ch
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MAISON À VENDRE
Chamoson, Valais

Excellente condition, situation idéale
parcelles 890 m2, prix Fr. 665 000.–

Contacter  079 5087964

IMMO-VENTE

ROLLE
Dans un quartier résidentiel de prestige

situé à 300 m des rives du lac

Superbe appartement
de 5½ pièces

de 145 m2 habitables + terrasse de
20 m2 et jardin privatif. Année 2004,

matériaux et finitions haut de gamme.
Très calme. Parfait état.

Y compris deux places de parc.
Prix de vente: Fr. 1 425 000.–

Contact et visite:
P. Berthoud, % 079 412 23 42

MIEX/VOUVRY
Ravissant

chalet neuf
4d pièces

Vue dégagée
Cuisine équipée
Finitions à choix

Fr. 368 000.-
F 079 610 95 19

Haute-Nendaz
Villa 6 pièces
tout confort.

3 salles d’eau,
2 garages, sauna
Terrain 837 m2.

Proche du centre-ville

Fr. 1 980 000.–
A. Stevanato

À VENDRE

B-IMMOBILIER S.à r.l.
Tél. 024 463 37 04

www.b-immobilier.ch

A V E N D R E

MONTREUX - CLARENS

SPLENDIDE DUPLEX DE 130 m2

VUE LAC

Dans un Immeuble du 19ème siècle,
ce magnifique appartement en duplex
rénové en 2004 dans un style loft
offre un spacieux séjour, 2 chambres
et 2 salles d’eau.
Il est baigné de lumière et bénéficie
d’une superbe vue sur le lac
Fr. 950’000.-
K. CHABLOZ: +41 (0)79 654 14 69

VENTES +41 (0)21 966 23 33
Avenue des Planches 19
CP 378 - 1820 Montreux 2

www.comptoir-immo.ch

Artiste? Musicien?
Amoureux

de la nature?

Propriété
de 8767 m2 en

zone intermédiaire

A Lavey-les-Bains

Fr. 950 000.–
A. Stevanato

À VENDRE

B-IMMOBILIER S.à r.l.
Tél. 024 463 37 04

www.b-immobilier.ch

BEX
Maison contiguë

5½ pièces
env. 180 m2

+ jardin 300 m2.

Proche de la
nature.

Fr. 580 000.–
A. Stevanato

À VENDRE

B-IMMOBILIER S.à r.l.
Tél. 024 463 37 04

www.b-immobilier.ch
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Nicole Schick
Texte tapé à la machine
24 heures, supp. Immobilier30.06.2010
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Comment se calculent
les honoraires?
SIA – CONSEIL
La transparence et le dialogue
sont de rigueur lorsqu’il s’agit
de parler honoraires.
Les architectes et ingénieurs
SIA sont des partenaires
à votre écoute.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

On ne le rappellera ja-
mais assez: avant le dé-
marrage d’un projet, il

est essentiel de définir où com-
mence et où se termine le man-
dat de l’architecte ou de l’ingé-
nieur. C’est-à-dire quelle est
l’étendue de son mandat et quel-
les prestations devront être
fournies. Les prestations des
mandataires sont clairement dé-
crites dans les règlements SIA
102 et suivants. Toute offre d’ho-
noraires sérieusement établie
devrait s’y référer. Si vous avez
besoin d’explications complé-
mentaires, le professionnel SIA
est là pour y répondre. A ce
stade, il s’agit aussi de clarifier
les intentions et de définir l’am-
pleur du projet. Sur cette base,
le mandataire établira le pro-
gramme et le coût estimatif du
projet, ce qui vous permettra
d’établir un budget.

C’est dans le contrat avec vo-
tre mandataire SIA (modèles de
contrats SIA 1002 et suivants)
que vous conviendrez de la ma-
nière de calculer les honoraires,
du prix horaire, ainsi que des
éléments de coûts supplémen-
taires et adaptations du projet.
La SIA propose deux façons de
chiffrer les honoraires (règle-
ments SIA 102 et suivants).

CALCUL D’APRÈS LE
TEMPS EMPLOYÉ EFFEC-
TIF La base du calcul est consti-
tuée par le temps consacré par
tous les collaborateurs tra-
vaillant directement sur le man-
dat multiplié par les coûts horai-
res offerts correspondants. Cette
méthode s’applique spéciale-
ment aux études ou aux man-
dats dont l’ampleur de la tâche

n’est pas ou difficilement évalua-
ble d’avance ou encore aux pres-
tations spécifiques (études préli-
minaires, par exemple). Un coût
plafond peut être défini.

CALCUL D’APRÈS LE
COÛT DE L’OUVRAGE L’ex-
périence démontre qu’il existe
un rapport entre les coûts de
construction et le temps em-
ployé nécessaire au mandataire
pour fournir les prestations ordi-

naires. Le coût de l’ouvrage, sa
catégorie, respectivement le de-
gré de difficulté, sa situation
géographique, l’étendue des
prestations à fournir, les spécifi-
cités et la composition de
l’équipe de travail mise en place
pour accomplir le mandat per-
mettent de définir un nombre
d’heures moyen à consacrer au
projet. A ce nombre on appli-
quera un taux horaire moyen à
convenir. Des taux horaires indi-

catifs sont publiés chaque année
par la Conférence de coordina-
tion des services de la construc-
tion et des immeubles des maî-
tres d’ouvrage publics (KBOB).
Signalons qu’il est possible de
convenir d’un forfait si le projet
est bien défini.

Votre mandataire vous propo-
sera le mode de calcul le mieux
approprié et vous renseignera
sur le montant probable des
honoraires. Si, au cours de l’exé-
cution du mandat, le cadre fi-
nancier prévu se révèle insuffi-
sant, il vous avertira à temps et
vous fera des propositions pour
la poursuite du mandat. Rappe-
lons enfin que le mandataire
SIA n’offre pas un produit fini
dont on connaît le prix à
l’avance: il se met au service de
son client et élabore pour lui un
projet particulier et unique, ré-
pondant à ses besoins spécifi-
ques! £

www.siavd.ch

DIALOGUE Une discussion avec votre architecte au sujet des honoraires devrait avoir lieu très tôt
dans le processus de projet.
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Alban Jaton
Membre de l’Association des notaires vaudois

Le droit d’habitation
sous la loupe
Je suis propriétaire
d’une maison sur laquelle
ma mère dispose d’un droit
d’habitation. Je dois faire
des travaux de rénovation
sur l’immeuble que
j’entends financer par
un emprunt bancaire.
Pourquoi la banque
exige-t-elle que ma mère
donne son accord
à cette opération?

Toute banque sérieuse qui prête
de l’argent demande en
échange une garantie. Il s’agit le
plus souvent d’une cédule hy-
pothécaire. Cette garantie est si
forte qu’elle permet à votre
banque d’obtenir la réalisation
forcée de l’immeuble si vous ne
respectez pas vos engagements
à son égard. Pour exister, ce
droit devra notamment être
inscrit au Registre foncier, tout
comme le droit d’habitation de
votre maman. La cédule hypo-
thécaire prendra rang après les
droits précédemment inscrits et
notamment après le droit d’ha-
bitation de votre maman. Lors-
que la banque vous octroie son
crédit hypothécaire, elle con-
trôle très attentivement la va-
leur de l’immeuble mis en ga-
rantie (en gage). Elle tient no-
tamment compte du fait que le
droit d’habitation de votre ma-
man diminue cette valeur et les
chances de trouver un acqué-
reur. Voilà pourquoi la banque

demande en général la postpo-
sition du droit d’habitation.
Cela n’est possible qu’avec l’ac-
cord de la bénéficiaire de ce
droit, votre maman.

Et si ma mère refuse
de donner son accord?

C’est bien son droit! Dans ce
cas, la banque refuse en général
d’octroyer son prêt ou demande
d’autres garanties.

Que risque ma mère
si elle accepte de postposer
son droit et que j’ai
des ennuis financiers?
En cas de réalisation forcée, il y
a un risque que la vente aux
enchères ait lieu sans la servi-
tude de droit d’habitation.
Cette procédure très spéciale
s’appelle la double mise à prix.
Il y a donc un risque que le
droit d’habitation soit radié
sans que cette dernière ne
puisse s’y opposer. Dans un tel
cas, toutefois, l’excédent, une
fois le créancier hypothécaire
remboursé, est destiné en pre-
mier lieu à désintéresser votre
maman jusqu’à concurrence de
la valeur capitalisée de son
droit. Il est dès lors nécessaire
que la bénéficiaire du droit
d’habitation s’informe bien de
la solidité économique de son
fils avant de consentir à cette
opération!

Pour en savoir plus, consultez
le site internet www.notaires.ch!

S’il ne fait aucun doute que
l’architecte cantonal(e) a
beaucoup de responsabilités,
on peut se demander quel est
son réel pouvoir et quelles
sont ses marges de manœuvre.
Quel rôle peut-il/elle ou doit-
il/elle jouer en Suisse
romande, pour permettre
l’éclosion de grands projets de
qualité, pour rendre possible
un vrai débat culturel et une
cohérence architecturale, à
l’instar de ce qui se passe à
Bâle ou à Zurich? La SIA-VD

propose de croiser les points
de vue lors d’un débat,
lundi 4 octobre 2010, à
18 h 30, au Théâtre Arsenic, à
Lausanne. Intervenants: le
conseiller d’Etat vaudois et
chef du DINF, François
Marthaler; l’architecte
cantonal de Fribourg, Charles-
Henri Lang; l’architecte
Charles Pictet, qui participe
aux réflexions sur le cahier
des charges du futur
architecte cantonal de Genève.

N. S.

Le rôle de l’architecte cantonal en débat

Si le ou la titulaire du droit d’habitation refuse de postposer
ce dernier, la banque refusera en général d’octroyer son prêt.
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Bulle

à vendre

Appartements sur plans
de 3½ et 4½ pièces

Nouvelle promotion de standing entre le centre
et la forêt. Disponibles printemps 2011 et 2012.
Finitions au gré du preneur. Economie sur droits
de mutation. Places de parc intérieures, quartier
résidentiel.

Dès Fr. 421’000.–
CONSULTEZ TOUTES
NOS OFFRES SUR

FONCIA GECO Gruyère SA
1630 Bulle
Tél. 026 916 15 10

E N P I E R R A I L L E
P E N T H A Z

Construction de 24 villas mitoyennes
spacieuses et lumineuses d’environ
170m2, comprenant chacune 6.5 pièces
plus un sous-sol entièrement excavé et
chauffé, 2 places de parc.
Ces villas traditionnelles ont été conçues
selon le standard et les exigences du
label

7

Tél +41 22 366 70 32
www.enpierraille.ch

Dès 890’000.–

Profitez de la baisse
des taux, devenez propriétaire !

A 10 min. du M2 et
12 min. du centre de de Lausanne.

Visite sur

rendez-vous !

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

ÉPALINGES
Villa individuelle

d’env. 260 m2 habitables
avec piscine chauffée
Spacieuse et lumineuse villa
sur une parcelle de 1300 m2

4 à 5 chambres, salon avec cheminée
grande cuisine. Beau jardin. 2 garages-box

Vue partielle lac et montagnes
Prix de vente demandé:

Fr. 1 750 000.–

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Ouvert de 8 h à 16 h 45
Rue St-Pierre 3 • 1002 Lausanne

Tél. 021 310 25 15 • Fax 021 310 25 24
ventes@regiegalland.ch
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Nouveau à Orbe
Résidence Les Lavandines

16 superbes appartements
balcon-véranda ou terrasse

PORTES OUVERTES
LE SAMEDI DE 13H À 15H
au chemin du Suchet à Orbe

Ch. de Chantemerle 1 – ORBE
T 024 441 33 11 – F 024 441 33 12
www.richard-promotions.ch
contact@richard-promotions.ch

Les Crêts de Jorat
Froideville

à 10min. de Lausanne
2 petits immeubles de 8 appartements
dans un magnifique cadre verdoyant.
Appartements avec jardin privatif ou balcon.
Inclus : 1 à 2 places de parc au sous-sol.
Finitions au gré du preneur.

Vente et informations complémentaires :
www.lescretsdejorat.ch
p.tornier@atelier94.ch

Tél. 022 366 70 32

Visite sur rendez-vous

Dès Chf. 417’000.–
Appartements de 3,5 à 4,5 pces

Encore 4 appartements

disponibles

Police 117 - Feu 118
021 349 50 50 edipub.ch

Pour vos annonces publicitaires,
contactez votre partenaire EDIPUB

Défense du français
www.defensedufrancais.ch

Immo VENTE



Contrôle qualitéVQI

maître de l’ouvrage en collabora-
tion avec le jury. Ce cahier des
charges détaillé contient toutes les
indications nécessaires à l’établisse-
ment d’une proposition architectu-
rale ou à la mise sur pied d’un
groupe multidisciplinaire intégrant
lesdiverses techniquesnécessaires.
Il indique aussi les délais prévus, la
composition du jury et les critères
d’aptitudes et d’adjudication. C’est
sur la base du programme que les
architectes et ingénieurs conce-
vront leur projet.

Enfin, le choix de la procédure
d’appel à candidatures revêt une
grande importance. La SIA privilé-
gie la procédure ouverte, totale-
ment anonyme, car elle corres-
pond parfaitement à l’ouverture
des marchés. Tout professionnel
répondant aux critères de candida-
ture peut alors participer au
concours et présenter une idée ou
un projet. Pour le maître de
l’ouvrage, il s’agit du moyen d’ob-
tenir la plus large palette de propo-
sitions. La procédure sélective,
quant à elle, vise à sélectionner, sur
la base des qualifications, un nom-
bre restreint de candidats pour le
concours.

Un sport
Les architectes et les ingénieurs qui
participent à un concours le font à
bienplaire.Encontrepartie, ilscon-
courent pour gagner et accéder à
de nouveaux mandats. Se prêter au
jeu du concours offre aux profes-

sionnels l’opportunité de se frotter
à des programmes souvent peu
courants dans leur pratique; la
compétition forme en soi une ému-
lation entre les participants,
comme dans une discipline spor-
tive. Pour les jeunes bureaux, c’est
l’opportunité de se mesurer à des
confrères confirmés et de se faire
connaître. Le lauréat obtient le
mandat et seuls les meilleurs pro-
jets reçoivent un prix.

Potentiel d’économie
L’organisationd’unconcourscoûte
au maître de l’ouvrage entre 1 et 2%
du prix de l’ouvrage, un montant
très faible au vu du nombre de
projets qu’il se verra proposer. Re-
levons encore que c’est toujours en
amont de la réalisation que se
trouve le plus gros potentiel d’éco-
nomie sur les coûts de l’ouvrage.
Notons enfin que les formes et les
procédures de mises en concur-
rence sont régies par la loi sur les
marchés publics, les règlements
d’application et les règlements SIA.
Tout maître de l’ouvrage qui sou-
haite obtenir des conseils et rensei-
gnements pour organiser un
concours peut s’adresser à la SIA
Vaud (info@siavd.ch ou au numéro
de téléphone 021 646 34 21).

www.siavd.ch

à la question, à soumettre leur solu-
tion – sous forme de plans, maquet-
tes, etc. – à l’avis d’un jury. Ce
dernier comparera l’éventail de
propositions, qualitativement et
économiquement, en appréciera la
valeur et choisira le projet qui offre
le plus haut niveau de qualité et
répond le mieux aux objectifs visés.
Il recommandera ensuite au maître
de l’ouvraged’adjugerà l’auteurdu
projet lauréat l’exécution des pres-
tations. A noter que le concours se
déroule en principe de manière
anonyme, garantissant l’égalité de
traitement pour les participants.

Des bâtiments célèbres sont is-
sus de concours d’architecture: le
Centre Georges-Pompidou et le
parc de la Villette, à Paris, le Mille-
nium Bridge, à Londres. Mais le
concours s’applique aussi à des
réalisations plus modestes, comme
des immeubles d’habitation, des
bâtiments administratifs ou du lo-
gement privé.

Jury et procédure
Trois étapes sont capitales dans un
concours: en premier lieu, il y a la
constitution, par le maître de
l’ouvrage, d’un jury composé de
professionnels,d’experts,derepré-
sentants des utilisateurs. Un excel-
lent jury est le gage du choix du
meilleur projet et d’un déroule-
ment du concours conforme aux
règlements en vigueur.

L’élaborationduprogrammedu
concours, ensuite, se fait par le

Leconcoursest
la formedemise
enconcurrence
plébiscitéepar les
professionnelsSIA.
A la clé: lemeilleur
projet

NicoleSchick
Secrétaire générale
SIA section Vaud

Construire un quartier durable aux
Plaines-du-Loupouréaliserdenou-
velles infrastructures sportives im-
plique la mise en œuvre de nom-
breuses procédures. Par exemple,
le site de la Tuilière, qui accueillera
notamment un centre de football,
fait actuellement l’objet d’un
concours d’architecture en procé-
dure ouverte.

Qualité en ligne demire
Le concours est une forme de mise
en concurrence des architectes,
urbanistes ou encore ingénieurs
basée sur la recherche de la solu-
tion la plus optimale. Prenons
l’exempled’unecommunequisou-
haiteconstruireunenouvelleécole.
Le bâtiment pourrait prendre des
formes très différentes en fonction
du programme ou de la situation
donnée. En organisant un
concours, le maître de l’ouvrage
invite les professionnels à réfléchir

SIA -Pratique

Concours = concurrence équitable

Lauréatduconcoursd’urbanismepour lesPlaines-du-Loup,
leprojetZIPde tribu’architecturedéfinit le visagedu futur
quartier durableMétamorphose. PHOTO TRIBU’ARCHITECTURE
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LesRésidences Anaïs

PORTES OUVERTES - LAUSANNE

Tél. +41 (0)21 312 44 55
lausanne@verbel.ch www.lesresidencesanais.ch

«Nouvelle promotion Minergie»
Un cadre de vie agréable pour ces douze appartements que nous

vous invitons à découvrir.
Appartements en attique de 2.5 pièces dès Fr. 570’000.-

Appartements au rez et 1er étage de 3.5 et 4.5 pièces dès Fr. 950’000.-

Le 27 novembre, 4 et 11 décembre 2010 de 13h30 à 16h30

L’idéal immobilier

Renseignements et Vente
Agence de Pully - Alexandre Mirfassihi - Tél. 021 721 15 81

www.regie-couronne.ch

Nouvelle promotion, dès CHF 395’000.– !

St-Prex
24 appartements modernes
Proche arrêt bus et centre

Livraison printemps 2012

PPE Les Sources

2.5 pièces dès CHF 395’000.–
3.5 pièces dès CHF 510’000.–
4.5 pièces dès CHF 605’000.–
5.5 pièces dès CHF 710’000.– FONCIA GECO Les Bains SA

1400 Yverdon-les-Bains
Tél. 024 424 15 00

CONSULTEZ TOUTES
NOS OFFRES SUR

Nouveau à Bavois
«Résidence le Hameau»

Portes ouvertes :
Tous les jeudis 17 h-19 h
Tous les samedis et dimanches 10 h-15 h

Magnifiques appartements de 4½ pièces sur
plans, finitions au gré du preneur, situés dans
un quartier calme sur les hauts de Bavois

024 424 15 00

PROMOTION
Etoy-Village
Magnifiques

appartements
sur plan

4½ pièces, dès 110 m2 hab.
Ascenseur, parkings int.
Très ensoleillé et calme
Proche des commodités

Dès Fr. 690 000.–

PROMOTION
Etoy-Village
Magnifiques

appartements
sur plan

2½ pièces et 3½ pièces
Dès 65 m2 hab.

Ascenseur, parkings int.
Très ensoleillé et calme
Proche des commodités

Dès Fr. 425 000.–

A 5 min. d'Echallens belles villas
jumelles de 6 1/2 piéces

Avec de belles pièces, 3 salles d'eau,
demi sous-sol. Construction de qualité,
finitions à choix. A 2 pas de l'école et
des commodités. Dès Fr.740'000.--.
Martine Michon 079 434 78 80

Belmont, vue panoramique sur le
lac. Magnifique appartement

résidentiel en attique
de 4 ½ pièces sud-ouest avec balcon.
Construction avec pompe à chaleur,
panneaux solaires, belles finitions à
choix. A 5 min des commodités.
Fr.1'290'000.-- + places. Martine Michon

www.enp i e r ra i l l e . c h
Tél +41 22 366 70 32

1

Dès 890’000.–

Construction de 24 villas mitoyennes
spacieuses et lumineuses d’environ 170m2,
comprenant chacune 6.5 pièces plus un
sous-sol entièrement excavé et chauffé,
2 places de parc. Ces villas traditionnelles
ont été conçues selon le standard et les
exigences du label

EN PIERRAILLE
PENTHAZ
A 10 min. du M2 et

12 min. du centre de de Lausanne.

Visite
sur

rendez
-vous!

Dernière villa di
sponible !

0800 14 65 65
www.mavietonsang.ch
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Marily PFISTER
Texte tapé à la machine

Marily PFISTER
Texte tapé à la machine
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